
 

 

 

 

 

 

 

 

CADRE D’ATTRIBUTION DE CREDITS CARBONE (CACC) 

COMITE DIRECTEUR 

 

 

 

  

Ouagadougou le 22 mai 2025 

BURKINA FASO 
********** 

     La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons 

 

 
RAPPORT DE SESSION D’APPROBATION DES CREDITS CARBONES DU 

PROGRAMME NATIONAL BIODIGESTEUR 

 

 



2 
 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

Dans le cadre de la mise en place d’un standard national de certification des crédits carbones au 

Burkina Faso, il a été créé par arrêté conjoint N°2025-195/MEEA/MEF/CAB du 05 mars 2025, un 

Cadre d’Attribution de Crédits Carbone (CACC). Le CACC est un cadre national d’approbation des 

unités de réductions et d’absorptions d'émissions de gaz à effet de serre (GES) générées par des projets 

d'atténuation des changements climatiques développés sur le territoire national.  

Le Comité Directeur du CACC a tenu une session à l’effet de se prononcer sur les unités de réductions 

des émissions de GES générées au titre du Programme National Biodigesteur (PNB). 

2. PARTICIPANTS  

Les participants sont les membres du comité directeur conformément à l’arrêté n°2024-

195/MEEA/MEF du 05 mars 2025 portant création d’un cadre d’attribution de crédits carbone. La 

liste complète des participants est jointe en annexe 

La rencontre a été présidée par Monsieur Laurent WOBA, Chargé d’études représentant Monsieur 

le Secrétaire Général du MEEA, président du Comité Directeur.  

3. ORDRE DU JOUR  

L’objectif global de l’atelier est d’approuver les unités de réduction des GES générées au titre du 

Programme National Biodigesteur sur la base de l’avis du Comité Technique du CACC. 

 

4. DEROULEMENT DES TRAVAUX ET RESULTATS OBTENUS 

Les travaux se sont déroulés selon les étapes suivantes : 

• Ouverture ; 

• Communication sur le CACC du Burkina Faso ; 

• Examen des conclusions et des recommandations du Comité Technique ; 

• Décision 

• Clôture. 

De l’ouverture. 

Débuté aux environs de 9h, la session a été ouverte et présidée par Monsieur Laurent WOBA, qui a 

procédé à la vérification du quorum. 

 

De la communication sur le CACC du Burkina Faso  

La communication a été assurée par Madame ELOLA/COMPAORE Mominata, point focal de 

l’article 6.4 de l’accord de Paris et par ailleurs Cadre au sein du SP/CNDD.  

 

De l’examen des conclusions et des recommandations du Comité Technique 

Les conclusions de la session du Comité Technique ont été examinées et discutées par les membres 

du Comité Directeur. Cet examen a consisté pour le comité directeur, à passer en revue l’avis et les 

recommandations du comité technique, à vérifier leur pertinence et à se prononcer sur leur 

acceptabilité. Elle a également permis au comité directeur d’examiner les documents techniques du 

PNB et de se prononcer sur leur acceptabilité.  

 

De la Décision du Comité 

Après examen et échanges,  
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- le comité directeur a d’abord validé les trois documents techniques à lui présentés que sont le 

document descriptif du standard CACC, le document de la méthodologie utilisée par PNB et 

la fiche d’inscription du PNB au CACC ; 

- le comité directeur a ensuite accepté les recommandations formulées par le comité technique ; 

- le comité directeur a enfin approuvé par consensus:  

➢ Le standard du projet ; 

➢ La méthodologie à utiliser ; 

➢ La demande listing du projet sous le CACC.  

De la cérémonie de clôture  

A l’issue des travaux de la journée, monsieur WOBA s’est réjouis tout d’abord de la tenue effective 

de la session et de l’assiduité des membres du comité ainsi que les conclusions auxquelles le comité 

est parvenu.  

5. RECOMMANDATIONS  

SNV produira son rapport de surveillance qui sera soumis au vérificateur accrédité qui est TÜV 

NORD CERT.  

Le rapport de vérification sera par la suite soumis au comité technique pour avis et au comité directeur 

pour approbation. 

 

Rapporteur 

 

 

Pour le Secrétariat du CACC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mominata ELOLA/COMPAORE 

AND 6.4 



4 
 

Annexe :  Liste de présence
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